
PREFACE

Une première édition de ce code fut publiée p*r

MM. Dorais ft Dorais, en 1897, lor» de la révision et

de la modification du Code de procédure du B»»-

Canada, faite sons l'autorité de la loi 57 Vl" c. 9.

Une seconde édition publiée en 1902, sous (u Mrec-

tion de ce« meHsleur», ejimprenoit pluslenrt '< ' Jères

nouvelles, eu i>orticiilier les rèjfleii de pratique de»

dif» -ents tribunaux de la province et le» tarifs d ho-

norulres des avœatJ», des notaire», des registrateurs,

du greffier de» appels, des protonotaires de in Cour

supérieure, des greffien» de la Cour de clrct.it, des

abérifs et des buisisera.

Dons une troisième t^dition publiée en 1915, sous

les soins de Thonorable juge E.-Fabre Surveyer, cbar-

gé du cour» de procédure civile à l'UniversltP McOllI,

(piatiquant alor» comme avocat), tenant compte de

quelques remarques qui nous avaient été faites et,

tfin de rendre ce livre plu» portatif, nous avons cru

devoir en retrancber le ru| rt «leH commisua Ires, les

«ztraits des Statut» Refont se rappo; Unt au Code

de procédure civile ai.iii *t"* »«» tarifs d'honoraires et

de débooraés cl-dess : mentionnés.

Ce plan -ur.» ayaa (aru rencontrer l'approbation

de la magit «-.inre et Ju barreau, nous l'avons «uivi

dans cette nouveMe réédition.

Noua avons repro<iuit les annotations et les ren-

voU déjà pbicés dans le corps de ce code, y compris

lea renvois aux règles de pratique des différenU tri-

bunaux de cette province. Ces règles de pratique

ellea-mémes ont été reproduites dan» im appendice,

à la fin de ce v.»lume.


